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PREAMBULE

Le Programme Local de ƭΩIŀōƛǘŀǘ (PLH) est doté ŘΩǳƴ cadre juridique défini au sein des articles L. 
302-1 à L. 302-4-1 du Code de la Construction et de ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ (CCH).

RELATION DU PLH AVEC LES DOCUMENTS CADRES ET DISPOSITIFS LOCAUX

Une compatibilité nécessaire avec les documents cadres
Le PLH doit prend en compte les dispositions :

Á du Schéma Régional ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ de Développement Durable et ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ des 
Territoires (SRADDET) de Normandie approuvé le 02 Juillet 2020,

Á du Plan Départemental ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ pour le Logement et ƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ des Personnes 
Défavorisées (PDALHPD) 2017-2022, 

Á du Schéma Départemental ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ et ŘΩIŀōƛǘŀǘ des Gens du Voyage (SDAHGV) du 
Calvados pour la période 2018-2024,

Á du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) du Bessin approuvé en décembre 2020.

Le PLH doit être compatible avec les dispositions du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du 
Bessin, approuvé en 2018. À défaut de compatibilité entre un PLH et un SCoT, leurs dispositions 
peuvent être harmonisées dans le cadre de la procédure de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L122-16 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
où la révision du SCoT et ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ du PLH font ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ enquête publique commune 
organisée par le Président de ƭΩ9t/L chargé du SCoT.

[ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ du PLH sur les documents et dispositifs locaux 
La mise en ǆǳǾǊŜ des Opérations Programmées ŘΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de ƭΩIŀōƛǘŀǘ (OPAH) doit tenir 
compte des objectifs du PLH. Deux OPAH sont en cours sur le territoire : une OPAH-RU sur les 
centres-villes de Bayeux et Port-en-Bessin-Huppain, et une OPAH « classique» de droit commun sur 
le reste du territoire.

Enfin, un Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ intercommunal (PLUi) a été approuvé en janvier 2020 sur le 
territoire de Bayeux Intercom. Le PLH ǎΩƛƳǇƻǎŜǊŀ à ce document.

Le PLH, comprend un Diagnostic, un Document ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ incluant les scénarios prospectifs et 
des orientations stratégiques qualitatives et un Programme ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ qui correspond à la stratégie 
opérationnelle de la collectivité déclinée en fiches-actions et territorialisée.
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PREAMBULE

Cadrage juridique

UN CONTEXTE LEGISLATIF RENFORCE 

Le cadre législatif du PLH a beaucoup évolué depuis sa création par la Loi ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ pour la Ville de 
1991 : 

Loi n°83-8 du 7 janvier 1983, dite « loi Defferre » relative à la répartition des compétences entre les 
collectivités territoriales 
Á Création des Programmes Locaux de l'Habitat, à l'échelle communale ; 
Á Unique obligation de contenu : définition des opérations en faveur des personnes défavorisées ; 
Á Les Plans d'Occupation des Sols doivent seulement prendre le PLH en considération. 
 
Loi n°91-662 du 13 juillet  1991 d'orientation pour la ville (LOV) 
Á Instrument de la mise en ǆǳǾǊŜ des principes de mixité de l'habitat (obligation d'un quota de 20% de 

logements sociaux imposé à certaines communes) ; 
Á le document doit être assorti d'un programme d'actions ; 
Á la loi encourage son élaboration à l'échelle intercommunale par des incitations financières. 

La loi n°99-586 du 12 juillet  1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération 
communale (dite « loi Chevènement ») 
Á le PLH devient une compétence obligatoire des communautés urbaines et des communautés 

d'agglomération, et une compétence optionnelle pour les communautés de communes. 
 
Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 portant solidarité et renouvellement urbain (dite « loi SRU) 
Á le PLH doit être compatible avec le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) ; 
Á les plans locaux d'urbanisme (PLU) et les cartes communales doivent être compatibles avec le PLH. 

Loi n°2004-809 du 13 août 2004 portant libertés et responsabilités locales 
Á la durée du PLH est portée à 6 ans ; 
Á il relève désormais de l'unique compétence des EPCI ; 
Á un dispositif d'observation de l'habitat est obligatoirement mis en place ; 
Á le document devient le support de la délégation de gestion des aides à la pierre. 
 
Loi n°2006-872 du 13 juillet  2006 portant engagement national pour le logement (dite « loi ENL ») 
Á élargissement des EPCI soumis à l'élaboration d'un PLH aux communautés de communes compétentes 

en matière d'habitat de plus de 50 000 habitants comprenant au moins une commune de plus de 15 
000 habitants ; 

Á renforcement du diagnostic par un repérage des situations d'habitat indigne et des copropriétés 
dégradées. 

Loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion (dite « 
loi MoLLE »)
Á les objectifs de production de logements doivent être comptabilisés par produit et territorialisés par 

commune ; 
Á le PLH doit répondre aux besoins des populations spécifiques, et notamment des jeunes ; 
Á il doit comporter un échéancier prévisionnel de réalisation des logements ; 
Á extension d'obligation de mise en place d'un PLH aux communautés de communes de plus de 30 000 

habitants ayant une commune de plus de 10 000 habitants ; 
Á intensification du droit de regard de l'État sur les PLH ;
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Cadrage juridique

Á  les demandes de modification du Préfet, dans le cas de réserves ou avis défavorables du comité 
régional de l'habitat et de l'hébergement (CRH), doivent obligatoirement être prises en compte, pour 
que le PLH devienne exécutoire, 

Á un bilan triennal d'application doit être communiqué pour avis au Préfet. 

Loi n°2013-61 du 18 janvier 2013 dite « loi Duflot » relative à la mobilisation du foncier public en faveur 
du logement et au renforcement des obligations de production de logement social. 
Ámodification de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 55 de la loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000 

qui impose l'obligation pour certaines communes d'avoir un seuil minimum de logements sociaux, 
passant de 20 à 25% des résidences principales ; 

Á création ŘΩǳƴŜ obligation qualitative avec ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ de seuils minima et maxima pour les 
logements financés en PLAI et e PLS dans les communes comptant moins de 25% de logements locatifs 
sociaux. La part des logements financés en PLS ne peut être supérieure à 30% des logements locatifs 
sociaux à produire et celle des logements financés en PLAI est au moins égale à 30% ; 

Á création ŘΩǳƴŜ accélération des modalités de rattrapage en fixant une part du déficit du nombre de 
logements locatifs sociaux à créer. Cet objectif de réalisation est porté à 33% pour la sixième période 
triennale (2017-2019), à 50% pour la septième période triennale (2020-2022) et à 100% pour la 
huitième période triennale (2023-2025) ; 

Ámajoration possible du prélèvement SRU en cas de carence ŘΩǳƴŜ commune (multiplication pouvant 
aller ƧǳǎǉǳΩŁ cinq fois le montant des prélèvements) ; 

Á la cession du foncier public peut aller jusqu'à la gratuité pour des opérations consacrées exclusivement 
à la production de logements sociaux.

Loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) 
Á densification : suppression de la taille minimale des terrains, suppression du COS et assouplissement 

des règles de majorités requises pour la subdivision des lots en lotissement ; 
Á arrêt de l'artificialisation des sols ; 
Á lutte contre l'étalement urbain ; 
Á préservation des espaces naturels et agricoles ; 
Á transfert de la compétence plan local d'urbanisme à ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ; 
Á obligation dans le cadre du PLH de faire un plan partenarial de gestion de la demande et ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

des demandeurs, et donne la possibilité de mettre en place une CIL ; 
Á possibilité pour une commune ou un EPCI compétent en matière ŘΩƘŀōƛǘŀǘ de créer un régime 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ préalable ou de déclaration de mise en location. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ est de permettre ŘΩǳƴŜ part 
une meilleure connaissance du parc locatif du territoire, et ŘΩŀǳǘǊŜ part la possibilité ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ des 
contrôles ciblés de décence des logements mis en location et lutter contre les « marchands de 
sommeil » ;

Á instauration ŘΩǳƴ dispositif ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ préalable aux travaux qui conduiraient à la création de 
plusieurs locaux à usage ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ dans un immeuble existant en ciblant des zones ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
dégradé ou susceptible de voir le phénomène se développer. 

 
Loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ de la société au vieillissement (volet 2) 
Á le PLH doit prendre en compte les problématiques territoriales de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ des personnes âgées dans 

les outils de programmation. 
 
La loi « Montagne II » du 28 décembre 2016 (notamment les dispositions de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 301-4-1 du CCH)
Á[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ de signer une convention avec les services de ƭΩ9ǘŀǘ sur le logement des travailleurs 

saisonniers pour toute commune classée par arrêté préfectoral comme « commune touristique » (au 
sens des articles L. 133-11, L. 133-12, L. 134-3, L. 134-4 et L. 151-3 du Code du Tourisme).
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Cadrage juridique

Loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à ƭΩ;ƎŀƭƛǘŞ et à la Citoyenneté 
Á place les EPCI comme chef de file des politiques en matière ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ des logements locatifs 

sociaux (pour les EPCI compétents en matière ŘΩƘŀōƛǘŀǘ et ayant au moins un QPV sur leur territoire) ; 
Á élaboration ŘΩǳƴŜ Convention Intercommunale ŘΩ!ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ (CIA) qui permet ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ les 

orientations définies en matière ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ. La CIA définit : 
Á des objectifs de mixité sociale et ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ entre les secteurs à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du territoire, 
Á un objectif quantifié ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ à des demandeurs autres que ceux sous le seuil de bas revenus dans 

les quartiers prioritaires de la politique de la ville, 
Á un taux minimal des attributions annuelles, suivies de baux signés, de logements situés en dehors des 

quartiers prioritaires de la politique de la ville, 
Á un objectif quantifié ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ aux publics prioritaires à ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des réservataires ; 
Á une modification des critères pour définir les communes où ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ le taux de 20% et les 

communes exemptées dans le cadre de la loi SRU ; 
Á renforcement du volet foncier des PLH avec une analyse de ƭΩƻŦŦǊŜ foncière et de son utilisation, la 

mise en place ŘΩǳƴ observatoire du foncier à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du PLH, des actions à mener en matière de 
politique foncière. 

Loi ELAN du 24 novembre 2018 portant Évolution du Logement, de l'Aménagement et du Numérique
Á Simplifie les procédures ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ;
Á Crée les Opérations de Revitalisation des Territoires (ORT) ;
Á Impose une part (20%) de logements évolutifs dans le neuf ;
Á Amplifie la dynamique de vente HLM -Encadre la location touristique meublée ;
Á Réaffirme ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ des loyers ;
Á Facilite la mobilité dans le parc HLM ;
ÁOblige le regroupement des organismes HLM de moins de 12 000 logements.

La loi n° 2021-1104 du 22 juillet  2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 
de la résilience 
Á rénover les bâtiments ; 
Á diminuer la consommation ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ; 
Á lutter contre ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ des sols en adaptant les règles ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 
Á lutter contre ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ des sols pour la protection des écosystèmes ; 
Á adapter les territoires aux effets du dérèglement climatique. 

La loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation et portant 
diverses mesures de simplification de ƭΩŀŎǘƛƻƴ publique locale (dite « loi 3DS »)
Á  pérennise le dispositif de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 55 de la loi SRU de 20 ou 25 % de logements sociaux et adapte 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ de la loi par le contrat de mixité sociale ;

Á prolonge ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ sur ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ des loyers ;
Á facilite le traitement des biens en état ŘΩŀōŀƴŘƻƴ manifeste et de ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ de biens sans maître 

par une réduction des délais, en cas ŘΩhw¢Σ de grandes opérations ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ de quartiers de la 
politique de la ville et de zone rurale ;

Á coordonne le développement de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ inclusif et de ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ des logements au vieillissement 
confié au département et développement de cet habitat inclusif dans le parc social.
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Cadrage complémentaire du SCOT et du PLUi

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE DU BESSIN

Le SCOT du Bessin, approuvé en 2018, fixe des objectifs quantitatifs et qualitatifs de production de 
logements pour le territoire du Bessin à horizon 2037 avec:

Á une ambition démographique permettant ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 91 000 habitants en 2037 à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du 
Bessin,

Á des besoins en logements identifiés : 
Á 8 360 résidences principales supplémentaires (8 360 nouveaux ménages, en particulier 

les jeunes familles avec enfants, pour stabiliser le nombre de moins de 20 ans)
Á 1 280 résidences secondaires supplémentaires
Á Soit un total de 9 640 logements nouveaux à construire.

Ces choix ambitieux reposent sur : 
Á le déploiement ŘΩǳƴŜ offre ŘΩƘŀōƛǘŀǘ en direction des familles,
ÁƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ offre de services et ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ de proximité sur toutes les parties du 

territoire,
Á la mise en valeur des atouts et ressources du territoire pour développer ƭΩŜƳǇƭƻƛ local. 

Sur le territoire de Bayeux Intercom, les objectifs 
de développement définis par le SCoT du Bessin 
sont les suivants:

Á la création ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 3 660 logements 
sur Bayeux Intercom entre 2019 et 
2037,

Á un minimum de 12% des logements à 
créer en densification urbaine,

Á un maximum de 13% de résidences 
secondaires,

Á la définition ŘΩǳƴ objectif de 
mobilisation du parc vacant, intégré 
au parc à créer,

Á la définition par le PLUi ŘΩǳƴ objectif 
de création de logements au service 
de ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ social avec une 
répartition cohérente avec ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
territoriale du territoire.

Sur Bayeux Intercom, le SCOT prévoit la création 
de 200 logements en moyenne par an entre 
2019 et 2037.

Extrait du DOO du SCOT du Bessin
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Cadrage complémentaire du SCOT et du PLUi

PLAN LOCAL 5Ω¦w.!bL{a9 INTERCOMMUNAL (PLUI)

Le PLUi, approuvé en janvier 2020, décline les orientations du SCoT. Le projet de développement exprimé 
dans le PADD met en avant une nouvelle organisation de l'habitat au sein de l'espace communautaire et 
porte également l'ambition de définir de nouveaux équilibres pour la politique du logement à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du 
territoire à horizon 2035. 

Le document fixe de grandes ambitions en matière :

Á démographique avec 35 000 habitants attendus en 2035 (soit 5000 habitants en 15 ans ς 330 habitants 
supplémentaires par an) et un taux de croissance de 1 % par an,

Á de maitrise de la consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜ avec :
Á au moins 20 % des logements à créer correspondra à la mobilisation de fonciers au sein des 

zones U ou au recyclage de fonciers
Á Au moins 5 % des logements à créer correspondra à la remise sur le marché de logements 

vacants
Á une polarisation de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ en fonction de ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ urbaine avec les 2 /  3 des logements 

à créer sur ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ de Bayeux. 

Á de diversification de ƭΩƻŦŦǊŜ :
Á en termes de typologies à développer : une diversification entre logements individuels, 

intermédiaires ou collectifs, et pour le logement individuel une diversification en matière de taille 
de lots /  logements.

Á en termes de gamme et de prix à proposer : un équilibre à trouver entre les logements destinés 
aux ménages actifs du territoire et ceux destinés aux touristes ou retraités arrivant sur le 
territoire. A Bayeux, cela doit conduire à la remise sur le marché de la résidence principale des 
logements vacants ou affectés au tourisme.
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PLH Bayeux Intercom

Une dynamique démographique limitée et 
des profils en mutation
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Un territoire  composé de communes à 
dominante rurale avec une ville-centre, Bayeux

Au nord-ouest du département du Calvados, la Communauté de communes de Bayeux Intercom est 
composée de 36 communes et compte 29 715 habitants (source : population municipale ς 
populations légales 2019). 

[ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ est située en position ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ entre les agglomérations de Caen et de Saint-
Lô, toutes deux localisées à moins de 35 km. Le territoire est un lieu de destination prisé à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
de la Normandie, accessible depuis les axes de circulation Paris-Cherbourg. Les plages du 
débarquement sur le littoral comme les paysages de bocage de ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-pays confèrent à 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ une identité territoriale forte. 

Bayeux intercom se caractérise par un territoire  à dominante rurale, avec une armature urbaine 
reposant sur :
- la ville-centre de Bayeux (12 682 habitant.e.s), soit 43% de la population du territoire de Bayeux 

Intercom,
- le pôle relais de Port-en-Bessin-Huppain (1 938 habitant.e.s) soit 7% de la population du 

territoire Bayeux Intercom ,
- des communes au profil plus rural (15 095 habitant.e.s), soit 50% de la population 

intercommunale.
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Une croissance démographique modérée 
depuis 1968

Le territoire de Bayeux Intercom a été marqué par une  
croissance démographique notable ƧǳǎǉǳΩŁ la fin des 
années 1990, sous ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ du développement de 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ avec plus particulièrement ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ du 
siège du Crédit Lyonnais dans les années 1970-1980.

Depuis les années 1990, ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ démographique de 
Bayeux Intercom est irrégulière. La dernière période 
intercensitaire est marquée par une légère déprise 
démographique (-0,1% par an entre 2013 et 2018). 
Cette dynamique ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ dans une tendance 
générale de très faible croissance à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du 
département du Calvados (+0,1% par an)

A ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ intra-communautaire, Bayeux présente un 
taux de croissance nettement déficitaire (-1,3% par an 
entre 2013 et 2018), grevant ainsi la moyenne 
intercommunale. La ville-centre enregistre une perte 
de près de 870 habitants entre 2013 et 2018.
La commune de Port-en-Bessin-Huppain perd 
également des habitants et ce, de manière continue 
depuis les années 1980 (- 390 habitants entre 1980 et 
2018)

A ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ les communes périurbaines et rurales 
enregistrent un taux de croissance excédentaire (+ 1% 
par an entre 2013 et 2018). 

Cette dynamique met en évidence le phénomène de 
périurbanisation à ƭΩǆǳǾǊŜ sur le territoire  de Bayeux 
Intercom. 



Une attractivité du territoire contrastée

Entre 2008 et 2013, Bayeux et sa couronne gagnent des 
habitants avec une croissance démographique 
supérieure à 1%/an. Néanmoins, certaines communes du 
littoral (Nord-Ouest) et quelques communes de la frange 
Est sont caractérisées par une perte ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ.

Entre 2013 et 2018, les situations sont différentes. La 
déprise démographique est marquée sur Bayeux (-1,3% 
par an) à coupler avec un solde naturel négatif et un 
départ des ménages, et dans une moindre mesure sur 
Port-en-Bessin-Huppain              (-0,6%/an) caractérisé 
par un solde migratoire à ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ et un solde naturel 
négatif.
Seules les communes périurbaines et rurales  
enregistrent un taux de croissance annuel positif (+1% 
par an), en lien avec des soldes naturels et migratoires 
positifs mais cachent des disparités territoriales. En 
effet, certaines communes rurales ont une évolution 
négative de la population pouvant être liées à des creux 
dans la dynamique de projet. 5ΩŀǳǘǊŜǎ communes 
situées sur la frange Sud continuent ŘΩşǘǊŜ attractives et 
illustrent le phénomène de périurbanisation ǎΩƻǇŞǊŀƴǘ 
sur le territoire. 

Depuis 2018, une croissance démographique est 
observée sur une majorité de communes en lien 
notamment avec la réalisation de lotissements. 
Exception faite pour quelques communes (Bayeux, Port-
en-Bessin-Huppain ou Arromanches-les-Bains) qui 
continuent de perdre des habitants.

Les moteurs de ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ démographique
[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ de la population est le résultat de deux composantes 

:

- Le solde naturel, différence entre le nombre de naissances et 

le nombre de décès ;

- Le solde migratoire, différence entre le nombre de personnes 

entrées sur le territoire et le nombre de personnes qui en sont 

parties au cours ŘΩǳƴŜ période donnée.
12

Une déprise démographique qui gagne de nombreuses 
communes sur la période récente



Entre 2008 et 2013, les communes de la première 
couronne bayeusaine sont attractives en témoignent 
les soldes migratoires nettement positifs, notamment 
sur les communes de Ellon (+4,2% /an), Esquay-sur-
Seulles (+6,3%/an), Monceaux-en-Bessin (+3%/an) ou 
Saint-Loup-Hors (+6%/an). La ville-centre de Bayeux 
est également attractive avec un solde migratoire 
positif (+0,7%/an).

Les communes situées sur la frange littorale Nord-
Ouest,  à ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ Sud et à ƭΩ9ǎǘ sont caractérisées 
par un solde migratoire négatif ou à ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ à 
ƭΩƛƳŀƎŜ de Juaye-Mondaye (-0,6%/an), Port-en-
Bessin-Huppain (-0,7%/an), Longues-sur-Mer (-1,5% 
/an) ou Commes (-2,1% par an).

Entre 2013 et 2018, certaines communes 
localisées à ƭΩŜȄǘǊşƳŜ Sud du territoire,  sur la 
frange littorale continuent de perdre en 
attractivité. Bayeux enregistre également un 
solde migratoire déficitaire de -0,84%/ an.

Néanmoins, ŘΩŀǳǘǊŜǎ communes plus rurales 
situées pour une majorité ŘΩŜƴǘǊŜ elles au Sud de 
Bayeux sont attractives auprès des ménages 
primoaccédants en lien notamment avec des prix 
de ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ qui restent plus accessibles que 
sur la partie nord du territoire.
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Une attractivité du territoire contrastée

Une installation de populations nouvelles en diminution



Le solde naturel ǎΩŜǎǘ considérablement réduit 
depuis les années 1970. {Ωƛƭ participait à une 
croissance nette de la population ƧǳǎǉǳΩŁ la fin des 
années 1990, le rôle du solde naturel dans la 
croissance démographique ǎΩŜǎǘ nettement réduit 
depuis les années 2000, pour finalement devenir 
déficitaire sur la dernière période intercensitaire.
La forte tendance au vieillissement laisse entrevoir 
pour les années à venir une baisse du solde 
naturel.

Entre 2008 et 2013, le solde naturel était déjà 
négatif sur les communes structurantes du 
territoire  (Bayeux, Port-en-Bessin-Huppain, Saint-
Vigor-le-Grand), certaines communes de la frange 
Est (Tracy-sur-Mer, Arromanches-les-Bains, Saint-
Côme-de-Fresné, etc.) Esquay-sur-Seulles, Vaux-sur-
Seulles, etc.). Cette tendance se poursuit sur la 
période récente. A ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭΩƻǳŜǎǘ et le Sud du 
territoire est marqué par un solde naturel 
excédentaire avec des taux particulièrement 
importants sur Cottun (+1,3%/an), Cussy 
(+1,4%/an), ou Condé-sur-Seulles (+1,3%/an). Des 
chiffres à relativiser toutefois compte-tenu des 
faibles volumes concernés.
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Une attractivité du territoire contrastée

¦ƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳǊŞ



Migrations résidentielles

Cette base de données, issue du recensement de ƭΩLb{99Σ 

permet de connaître les flux résidentiels (provenance, 

destination, taille du ménage, âge, composition familiale) des 

ménages venant ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ sur un territoire et ceux le quittant. 

Les migrations résidentielles portent sur :

- Le lieu de résidence des ménages un an auparavant,

- La population âgée ŘΩǳƴ an ou plus

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ « origine ς destination » des flux 
résidentiels permet ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ des éléments de 
compréhension aux stratégies résidentielles des 
ménages locaux une année avant leur 
recensement. 

Entre 2017 et 2018, Bayeux Intercom enregistre 
1441 installations de ménages sur son territoire et 
1378 départs. Ainsi, Bayeux Intercom est un 
territoire  relativement attractif  avec un solde 
migratoire de + 62 personnes. 

La grande majorité des flux résidentiels se font avec 
les intercommunalités limitrophes plus 
particulièrement avec la Communauté urbaine de 
Caen-la-Mer et Isigny-Omaha Intercom. 

Le pôle métropolitain et universitaire de Caen-la-
Mer draine notamment  des jeunes de Bayeux 
Intercom en âge de réaliser leurs études 
supérieures. 26% des ménages originaires de 
Bayeux Intercom, ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŀƴǘ sur la CU de Caen-la-
Mer ont entre 20 et 25ans et 60% sont des ménages 
de 1 à 2 personnes.

Bayeux Intercom est également caractérisé par un 
nombre de départs plus important que le nombre 
ŘΩŀǊǊƛǾŞŜǎ avec la CC ŘΩLǎƛƎƴȅ-Omaha. Les ménages 
qui quittent  le territoire  pour la CC ont davantage un 
profil familial, aux revenus plus limités (32% sont des 
ménages de 3 personnes et 59% sont des ouvriers).

De plus, le territoire est également attractif auprès  de 
ménages actifs et pré-retraités (23% des ménages 
sont à la retraites et 12% ont entre 50 et 55 ans), 
majoritairement originaires de région parisienne au 
pouvoir ŘΩŀŎƘŀǘ élevé (9% des entrants sur Bayeux 
Intercom sont originaires ŘΩLƭŜ-de-France, 23% sont 
des cadres). Ces ménages sont attirés par le cadre de 
vie de qualité et les prix immobiliers plus attractifs.

Ensemble des entrants : 1 441 personnes (dont 81 personnes 
ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊύ

  

Ensemble des sortants : 1 378 personnes όƘƻǊǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊǘŀƴǘ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ
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Source : Données MIGCOM 2018

Personnes étant restées au sein de Bayeux intercom entre 2017 

et 2018

28 079 personnes

CU Caen-la-Mer CC Isigny-Omaha Intercom Reste du département du Calvados

173

328

-

317

233

+

236

Reste de la Région Normandie Reste de la France

-

+

+

240

206

249
234

312

61

Région Ile-de-France 

+

+

Les entrants

Å 26% de 20-25 ans ; 

23% de 25-30ans

Å 61% de ménages de 1 à 

2 pers

Å 38% dõemploy®s et 28% 

de professions 

intermédiaires ; 12% de 

retraités

Å 58% sõinstallent de le 

locatif privé et 26% 

accèdent à la propriété 

Les sortants

Å 20% de 20 ð25ans

Å 60% de ménages de 1 à 

2 pers

Å 28% sont des employés 

56% sõinstallent dans le 

locatif privé

Les entrants

Å 12% de 50-55ans ; 11% 

de 10-15ans, 10% de 25-

30ans

Å 52% de ménages de 1 à 2 

pers et 18% de 5pers et +

Å 31% dõemploy®s et 14% 

dõouvrier

Å 38% sõinstallent de le 

locatif privé et 30% 

accèdent à la propriété 

Les sortants

Å 19% de 25 ð30ans; 

15% de 20-25ans

Å 32% de ménages de 3 

pers

Å59% dõouvriers 

Å 51% accèdent à la 

propriété

Les entrants

Å 17% de 20-25 ans et 11% 

de 30-35ans

Å 45% de ménages de 1 à 2 

pers ; 49% de ménages de 

3 à 4 pers

Å 34% dõemploy®s et 21% de 

professions intermédiaires et 

dõouvriers

Å 55% sõinstallent de le locatif 

privé

Les sortants

Å 26% de 25-30 ans

Å 55% de ménages de 1 

à 2 pers

Å21% dõemploy®s et 

19% de retraités

Å37% sõinstallent dans le 

locatif privé et 29% 

accèdent à la propriété 

Les entrants

Å 12% de 50-55 ans 

Å 60 % de ménages de 1 à 

2 pers

Å 23% de cadres 

supérieurs  et 23% de 

retraités

Å 72% accèdent à la 

propriété 

Les sortants

Å 16% de 20 ð25ans

Å 60% de ménages de 1 à 

2 pers

Å 45% de cadres et 21% 

dõemploy®s 

Å 34% sõinstallent dans le 

locatif social et  29% 

sõinstallent dans le parc 

locatif privé 

Les entrants

Å 11% de 20-25 ans; 10% 

de 25 -30; 12% de 10-

15 ans 

Å 24% de ménages de 6 

pers ou + ; 22% de 

ménages de 1 pers

Å 36% dõemploy®s et 15% 

de professions 

intermédiaires ; 

Å 55% sõinstallent de le 

locatif privé et 17%dans 

le parc social

Les sortants

Å 19% de 20 ð25ans, 

19% de 15-20ans , 12% 

entre 30-35ans

Å 70% de ménages de 1 à 

2 pers

Å 21% dõemploy®s; 12% 

de cadres et 12% 

dõouvriers

Å 43% sõinstallent dans le 

locatif social et  16% 

accèdent à la propriété

Les sortants

Å 21% de 20 ð25ans

Å 59% de ménages de 1 

à 2 pers

Å 29% de professions 

intermédiaires et 22% 

dõemploy®s

Å50% sõinstallent dans le 

locatif privé

Les entrants

Å 16% de 20-25 ans et 10 

de 30-35ans

Å 38% de ménages de 4 

pers; 38% de ménages 

de 1 à 2 pers

Å 26% dõemploy®s et 21% 

de professions 

intermédiaires 

Å 47% sõinstallent de le 

locatif privé et 33% 

accèdent à la propriété 
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Une attractivité du territoire contrastée

Des départs sur des territoires limitrophes, un territoire attractif pour des ménages extérieurs au 
Département 



- Des arrivées de familles déjà constituées (35-
49 ans, avec des enfants de 5 à 14 ans) et 
actifs en fin de carrière, attirés par un cadre de 
vie plus agréable et des logements plus 
adaptés à la poursuite de leur parcours 
résidentiel (profil de secondo accédants). 

- Un territoire  moins attractif  pour les retraités 
et ménages très âgés (rapprochement des 
services et équipements présents dans les 
grandes agglomérations notamment sur Caen 
/  intégration dans des structures 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘύ.

- Un départ des jeunes (15-29 ans) en âge de 
réaliser leurs études et ŘΩƻōǘŜƴƛǊ leur premier 
emploi, des jeunes qui se rapprocheront des 
territoires économiquement plus dynamiques qui 
concentrent les équipements scolaires 
structurants (universités, écoles, etc.),

- Des primo-accédants et jeunes familles qui 
rencontrent également des difficultés pour 
ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ sur le territoire. Bayeux Intercom 
enregistre un solde migratoire déficitaire sur la 
tranche ŘΩŃƎŜ (25-34ans), du fait des prix affichés 
supérieurs à leur budget,

Territoire peu attractif pour les 

séniors et ménages très âgés

Arrivée des familles 
constituées (avec enfant) ou 
ménages en fin de carrière
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Retours des élus

Á Un départ de jeunes /  jeunes couples pour certaines communes en raison ŘΩǳƴŜ offre en logement insuffisante 
et à des prix qui sont bien supérieurs à la capacité de ces ménages

Á Des acquéreurs aux profils variés : 
Á Des primo-accédants /  jeunes couples qui ǎΩƻǊƛŜƴǘŜƴǘ vers des projets de construction neuve dans les 

lotissements (petites parcelles de 400 m²) 
Á Des ménages entre 35 et 45 ans et des pré-retraités, au budget plus conséquent qui vont investir (pour soi 

ou pour de la location)
Á Des ménages parisiens au fort  pouvoir ŘΩŀŎƘŀǘ

une année auparavant

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ des flux migratoires selon la tranche ŘΩŃƎŜ des personnes en mobilité permet de mettre en 

évidence plusieurs phénomènes :

une année auparavant

Départ des jeunes pour la réalisation des études supérieurs 

Des difficultés des jeunes familles et primo-ŀŎŎŞŘŀƴǘǎ Ł ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ

Une attractivité du territoire contrastée

Une attractivité vis-à-vis des 35-60 ans, des départs des jeunes décohabitants et jeunes actifs 

,ȭÁÎÁÌÙÓÅ « origine ɀ destination » des flux résidentiels permet ÄȭÁÐÐÏÒÔÅÒ des éléments de compréhension aux stratégies résidentielles des 
ménages locaux une année avant leur recensement 



Des ménages de plus en plus petits
Une frange Sud au profil plus familial

Une baisse généralisée de la taille moyenne des ménages est 
observée sur Bayeux Intercom et se traduit par le passage ŘΩǳƴŜ 
taille moyenne de 2,25 en 2008 à 2,10 personnes par ménage en 
2018.
Sur la période récente, le desserrement des ménages ǎΩŜǎǘ 
accéléré (-0.8 %/an) et est plus important ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
départementale (-0,7%/an). Ce phénomène engendre une 
augmentation du nombre de ménages et un accroissement des 
besoins en logements (110 /  an entre 2013 et 2018).
A noter que le rythme de desserrement des ménages est 
particulièrement rapide sur la commune de Bayeux (-1,2%), 
grevant la moyenne intercommunale et traduit la mutation des 
profils de population accueillis sur la ville centre.

-0,81% -0,59%

-0,54%

-0,68%
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-0,48%

-1,19%

-0,98%

-1,32%

-0,53%
-0,50%

-0,81% -0,59%

-0,54%

-0,68%

Avec une taille moyenne des 
ménages de 2,10 personnes en 
2018, Bayeux Intercom présente un 
profil peu familial.
La ville-centre, les communes de 
Port-en-Bessin-Huppain et 
Arromanches- les-Bains présentent 
également un profil peu familial 
(moins de 2 personnes /  ménage), à 
mettre en  relation avec un poids 
plus important de ménages 
unipersonnels, le profil plus 
vieillissant de la population et une 
offre en logements inadaptée aux 
besoins des ménages.

Les communes situées au sud de 
Bayeux ont un profil plus familial 
(plus de 2,5 personnes /  ménage), 
en lien avec ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ de familles 
avec jeunes enfants et un solde 
naturel positif.



Un phénomène de vieillissement marqué 
sur les pôles structurants du territoire

Le territoire  de Bayeux Intercom présente un 
profil vieillissant en témoignent les constats 
suivants :
- Un faible indice de jeunesse (0,65), en baisse 

par rapport à 2013 (0,79) et inférieur à la 
moyenne du Département (0,86), 

- Une hausse de la part des seniors (33% en 
2018, soit 9 980 personnes, contre 29% en 
2013) ς en parallèle, 30% de la population a 
moins de 30 ans (9 050 jeunes), une part en 
baisse par rapport à 2013 (33%), et inférieure à 
la moyenne départementale (35%),

- Une hausse de la part des ménages 
unipersonnels (38% en 2018 contre 34% en 
2013), une valeur proche de la moyenne 
départementale (37%)?

A ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du territoire, les communes de 
Bayeux et Port-en-Bessin-Huppain sont 
particulièrement marquées par ce phénomène 
de vieillissement de la population (sur ces deux 
communes, 37% de la population a 60 et plus), 
avec une part de ménages unipersonnels 
nettement supérieure à la moyenne 
intercommunale (respectivement 50% et 43% de 
ménages composés ŘΩǳƴŜ personne). Ce 
vieillissement peut être corrélé à la présence de 
structure ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ pour personnes âgées 
sur les pôles structurants du territoire (6 des 9 
structures sont concentrées sur Bayeux et Port-
en-Bessin-Huppain).

A ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ les communes périurbaines et rurales  
moins marquées par ce phénomène, comptent 
29% ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ de 60 et plus, leur 
développement ayant été porté par ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
de famille avec enfant(s). En effet, en moyenne, 
les couples avec enfants et les familles 
monoparentales représentent 40% des ménages 
sur le reste des communes du territoire .
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Indice de jeunesse : rapport entre les moins de 20 ans et les 60 ans et plus



Un profil peu familial en lien avec le 
vieillissement de la population

Quelques définitions :

Un ménage désigne ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des occupants ŘΩǳƴ même logement sans que ces personnes ne soient nécessairement unies par des liens 

de parenté (en cas de cohabitation par exemple). Un ménage peut être composé ŘΩǳƴŜ seule personne (source : INSEE). 

Une famille est la partie ŘΩǳƴ ménage comprenant au moins deux personnes et constituée·: 

- Soit ŘΩǳƴ couple vivant au sein du ménage, avec le cas échéant son ou ses enfant(s) appartenant au même ménage 

- Soit ŘΩǳƴ adulte avec son ou ses enfant(s) appartenant au même ménage.

Un ménage peut comprendre zéro, une ou plusieurs familles.

La taille des ménages ŘΩǳƴ territoire correspond au nombre moyen ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ par résidence principale. 19



¦ƴ ǇƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
département

-0,48%

-1,19%

-0,50%

-0,81%

-0,54%

-0,68%

-0,50%

-0,62%

En termes de CSP, il convient de mettre en 
évidence le poids important des retraités au sein 
de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ qui représente plus de 1 
personne sur 3  (35%). Les retraités sont 
particulièrement présents sur la commune de 
Port-en-Bessin-Huppain (41% ) et à Bayeux (37% 
de la population). A ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ départementale, ils 
représentent 30% de la population. 

Les classes moyennes (ouvriers, employés, 
professions intermédiaires) représentent 43% à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ soit une moyenne 
similaire à celle observée sur le département. Les 
classes moyennes sont sous-représentées à Port-
en-Bessin-Huppain (35%).

Les cadres sont plus présents sur la ville centre 
(6%) et sur les communes périurbaines et rurales 
(7%) par rapport à Port-en-Bessin-Huppain (3%) 
mais ne représentent ǉǳΩǳƴŜ faible part des actifs 
sur le territoire. 

Bayeux Intercom est un bassin ŘΩŜƳǇƭƻƛ majeur à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du département, avec près de 550 
entreprises enregistrées au registre de ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
et du commerce (source:www.bayeux-intercom.fr). Le 
territoire dispose ŘΩǳƴ nombre plus important 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ par rapport au nombre ŘΩŀŎǘƛŦǎ occupés, 
avec un indice de concentration ŘΩŜƳǇƭƻƛ de 1,14. 

Néanmoins, quelques disparités sont à observer 
selon les secteurs. Les polarités économiques sont 
principalement les communes de Port-en-Bessin-
Huppain (1,95) et de Bayeux (1,91). 
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Le paysage économique de Bayeux intercom 
ǎΩŀǇǇǳƛŜ principalement sur les secteurs de :

Á  [ΩŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ (Relais ŘΩhǊ Miko, FRIAL, 
Lactalis, Maison Johanes Boubée)

Á La pêche et la maintenance navale (Copeport, 
Ifremer, James Patrick, Mecanor, Port Marée, 
Société Nouvelle Digne et Françoise)

Á Le tourisme (tourisme de mémoire, 
thématique médiévale)

Á[ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ et la mécanique de précision (AEI, 
Factem, Hydequip, Jenoptik/Hommel-Etamic, 
Pantechnik, Piercan, Voisin)

Á Le Commerce et les services 

Retours du service 
Développement 
économique

0%

2%

2%

4%

3%

4%

4%

4%

6%

6%

3%

7%

7%

14%

12%

11%

16%

13%

16%

16%

15%

16%

16%

13%

14%

9%

12%

13%

35%

37%

41%

32%

30%

13%

13%

15%

12%

16%

Bayeux Intercom

Bayeux

Port-en-Bessin-
Huppain

Autres communes
du territoire

Calvados

Catégories socio-professionnelles de la population de plus de 15 ans
Source : INSEE RP 2018

Agriculteurs Artisans, comm., chefs d'ets.Cadres, Prof. Intellect. Sup. Professions intermédiaires

Employés Ouvriers Retraités Autres



Néanmoins, des actifs de Bayeux 
davantage touchés par le chômage

-0,48%

-1,19%

-0,50%

-0,81%

-0,54%

-0,68%

-0,50%

-0,62%

Le taux de chômage parmi la 
population active est de 12,4% en 
2018 (source INSEE), un poids stable 
par rapport à 2013. Cette moyenne 
est similaire à celle observée sur le 
département (12,5%).

Bayeux  et Port-en-Bessin-Huppain 
enregistrent un taux de chômage plus 
élevé que la moyenne 
intercommunale (respectivement de 
17,3% et 14,1%)

Seule Bayeux enregistre un taux de 
chômage en augmentation par 
rapport à 2013 (+1,6 point entre 
2013 et 2018)

Les communes périurbaines et 
rurales sont moins concernées par ce 
phénomène avec des situations 
professionnelles plus favorables et 
8,4% de la population au chômage. 

Un chômeur, au sens de ƭΩLb{99Σ est une personne en âge de travailler (15 ans ou 

plus) qui répond simultanément à trois conditions: 

- Être sans emploi (ne pas avoir travaillé au moins une heure durant une semaine 

de référence);

- Être disponible pour prendre un emploi dans les 15 jours;

- Avoir cherché activement un emploi dans le mois précédent ou en avoir un qui 

commence dans moins de trois mois.

Cette définition est celle adoptée en 1982 par le Bureau international du travail 

(BIT). Un chômeur au sens du BIT ƴΩŜǎǘ pas forcément inscrit à Pôle Emploi, et 

inversement.

Un demandeur ŘΩŜƳǇƭƻƛ est une personne inscrite à Pôle Emploi. Les conditions 

exigées pour ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ sont : « Être à la recherche ŘΩǳƴ emploi, Accéder au 

marché du travail ; Être en règle avec leur situation pour les étrangers». Pôle 

Emploi distingue 5 catégories de demandeurs ŘΩŜƳǇƭƻƛ (de A à E).
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Une précarité des ménages marquée à 
Bayeux

Le revenu médian annuel disponible au sein de 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ est de 21 890 ϵ par unité de 
consommation, équivalent à 1825 ϵ par mois, soit un 
revenu identique au Calvados.

La précarité des ménages est plus forte à Bayeux (1655 ϵ 
par mois et UC), qui concentre le parc locatif, privé et 
social, alors que les communes périphériques et rurales 
accueillent une population plus aisée, en lien avec la 
prépondérance ŘΩǳƴ parc individuel en propriété 
occupante et ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ population plus avancée 
dans son parcours résidentiel.

En parallèle, le taux de pauvreté (source INSEE ς RGP 
2018) est de 10,8%, une valeur légèrement inférieure à 
la moyenne départementale (12,1%). Les moins de 30 
ans et les locataires du territoire intercommunal 
présentent néanmoins une surreprésentation du taux de 
pauvreté par rapport à la moyenne intercommunale 
(respectivement 17,4% et 21,8%).

Le revenu disponible est le revenu à la disposition du 

ménage pour consommer et épargner. Il comprend 

les revenus d'activités, indemnités de chômage, 

retraites et pensions, revenus fonciers, les revenus 

financiers et les prestations sociales reçues auxquels 

sont déduits les impôts directs et prélèvements 

sociaux.

Le revenu disponible par unité de consommation 

(UC), également appelé "niveau de vie", est le revenu 

disponible par "équivalent adulte". Il est calculé en 

rapportant le revenu disponible du ménage au 

nombre d'unités de consommation qui le composent. 

Toutes les personnes rattachées au même ménage 

fiscal ont le même revenu disponible par UC (ou 

niveau de vie).
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[ΩǳƴƛǘŞ de consommation (UC) est un système de 

pondération attribuant un coefficient à chaque 

membre du ménage et permettant de comparer les 

niveaux de vie de ménages de tailles ou de 

compositions différentes. Avec cette pondération, le 

nombre de personnes est ramené à un nombre 

ŘΩǳƴƛǘŞǎ de consommation (UC).



2

PLH Bayeux Intercom

Un parc de logements de moins en moins 
adapté aux besoins des ménages
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Une croissance du parc de logements supérieure à la 
croissance démographique mais qui permet 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ Ŝƴ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 

En un demi-siècle, le parc de logements a plus que 

doublé (7 780 unités en 1968 et 16 650 logements 

en 2018). Cette évolution est largement due au 

développement du parc de résidences principales. 

En effet, 83 % des logements sont ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

occupés de manière permanente (13 770 unités 

concernées). 

5ΩŀǇǊŝǎ les données INSEE du dernier recensement 

(RGP 2018) le parc de résidences secondaires 

occupe 10% du parc total de logements (1 630 

unités), une part inférieure à la moyenne 

départementale (18%) mais qui masque de fortes 

disparités territoriales.

Près de 1 230 logements sont vacants (inoccupés à 

la date du recensement), soit 7% du parc de 

logements. Cette vacance reste modérée et est 

principalement localisée sur la ville-centre.

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ du parc de résidences secondaires et du 

parc de logements vacants sera détaillée  

ultérieurement dans les parties suivants : « Une 

frange littorale marquée par une forte proportion de 

résidences secondaires», « Une vacance modérée 

qui touche les petites typologies et les logements de 

moindre qualité » et « une vacance structurelle 

concentrée à Bayeux».

7782
9443

11292
12128

13212
14638

15836
16643

1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2018

Evolution du nombre de logements sur Bayeux Intercom depuis 
1968 

Source : INSEE RP 2018

A noter que sur la dernière période intercensitaire, 

la croissance du parc de logements vacants et celui 

des résidences secondaires (respectivement +2%/an 

et +3,4%/an), est plus importante que celle 

observée pour le parc de résidences principales 

(+0,6%/an).

Enfin, la croissance du parc de logements permet de 

moins en moins ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ de nouveaux habitants. 

En effet, on observe une déconnexion progressive 

entre le parc de logements et les ménages qui 

explique la hausse du parc non occupé de manière 

permanente (logements vacants et résidences 

secondaires). 

De plus, le nombre de ménages tend à augmenter 

tandis que la population diminue légèrement, 

traduisant un phénomène de desserrement des 

ménages et induit de nouveaux besoins en 

logements. 
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Une hausse du parc de logements résidentiel en léger recul
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Evolution du nombre de logements, de ménages et de la population en base 100 
Source : INSEE RP 2018

Population Ménages Logements Parc non occupé
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Taux d'évolution annuel du parc de logement entre 1968 et 2018 sur Bayeux Intercom
Source : INSEE RP 2018

Résidences principales Résidences secondaires Logements vacants

Une croissance du parc de logements supérieure à la 
croissance démographique mais qui permet 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ Ŝƴ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 



Une faible dynamique de la production de 
logements ces dernières années

Entre 2013 et Juillet 2021, plus de 870 de demandes 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (865 permis de construction 
et 8 déclarations préalables) ont été déposées sur le 
territoire de Bayeux Intercom. Ces 873 demandes ont 
concerné 1 300 logements (source : données Sit@del 
/AUCAME).

Logements commencés
5ΩŀǇǊŝǎ les chiffres Sit@del à disposition entre 2010 et 
2019 (données publiques), le rythme de production de 
logements a fluctué selon les années et tend à diminuer 
avec deux périodes qui peuvent se distinguer :
-  une première période entre 2010 et 2015 

caractérisée une dynamique de construction plus 
élevée avec près de 117 logements commencés par 
an, 

- Une seconde période entre 2016 et 2019, moins 
dynamique, avec en moyenne 87 logements 
commencés an. Ce recul de la construction est 
notamment expliquée par les élus par une 
raréfaction du foncier disponible et par le 
lancement de la procédure ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du PLUi.
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Typologie des logements construits
Entre 2010 et 2019, la construction a été 
essentiellement tournée vers le logement individuel 
pur représentant 84 % des logements commencés du 
territoire (876  logements, soit environ 87 logements 
en moyenne par an). Les logements individuels 
groupés représentent 8% des logements commencés 
(88 logements sur la période, soit en moyenne 9 
logements par an). 
Enfin, la construction en collectif reste très limitée 
alors ǉǳΩǳƴŜ partie des besoins, notamment locatifs, 
pourrait y trouver réponse (7% des logements 
commencés soit environ 8 logements chaque année).

Sur cette période, la construction à Bayeux représente 
18% de la construction totale, une dynamique 
insuffisante pour répondre aux besoins des ménages  
(19 logements /  an en moyenne). Cette contraction de 
la production constitue un frein à ƭΩŜǎǎƻǊ 
démographique du territoire.
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Evolution du nombre de demandes d'autorisations pour la création de logements sur Bayeux 
Intercom depuis 2013 

Source : Données  AUCAME
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À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ infra-communale, le territoire enregistre 

une dynamique de construction de logements 

différenciée.

Les contextes ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ réglementaire locaux 

différenciés (avant ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ du PLUi, les 

communes étaient couvertes par différents 

documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : POS, carte communale, 

RNU et PLU, avec des facilités de constructions 

disparates selon les documents), les ambitions 

démographiques différentes portées par les 

communes du territoire peuvent également 

expliquer de telles différences en termes de 

dynamique de construction.

De nombreuses communes enregistrent un indice 

de construction inférieur à 2 logements pour 1 000 

habitants, qui indique une activité de production de 

logements très faible et insuffisante pour pouvoir 

loger les ménages sur le territoire. 

La ville-centre, qui accueille 44% de la 
population intercommunale, est également 
caractérisée par un faible indice de construction 
(inférieur à 2). 

La faible disponibilité et le prix élevé du foncier, 
ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ du territoire en zone 3 et C 
expliquent en partie les difficultés des 
opérateurs à intervenir sur le territoire.

Il est à souligner que quatre communes du 
territoire au profil rural (Barbeville, Vaucelles, 
Manvieux et Commes) ont un indice de 
construction particulièrement fort (indice de 
construction supérieur à 10 logements). 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ de construction sur ces communes 
rurales demeure toutefois largement à 
relativiser compte tenu de leur poids au sein de 
Bayeux Intercom et des volumes de logements 
correspondant.

Une faible dynamique de la production de 
logements ces dernières années

[ΩƛƴŘƛŎŜ de construction correspond au nombre de logements construits pour 1 000 habitants, sur la période 2008-2019. Cet 
indice est calculé à ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ de chacune des communes de Bayeux Intercom.



Une dynamique de construction de logements 
qui ne couvre pas les besoins du territoire

Desserrement 
des ménages

= 110 logts / 
an

Croissance du 
parc inoccupé 
de manière 
permanente

= 76 lgts 
(26 LV + 50 RS)

BESOINS 
THÉORIQUES 

ANNUELS 
(2013-2018)

Min. 43 lgts 
/ an

Logements créés 
Řŀƴǎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ (division 

κ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜύ

REPONSES EN 
LOGEMENTS 
ANNUELLES 
(2013-2018)

119 
logements 

neufs livrés / 
an

- 25 logts / an 5ŞŦƛŎƛǘ ŘΩƻŦŦǊŜ 
pour maintenir 
la population

Desserrement 
des ménages

= 84 logts / an

Croissance du 
parc inoccupé 
de manière 
permanente

= 48 lgts 
(24 LV + 54 RS)

BESOINS 
THÉORIQUES 

ANNUELS 
(2013-2018)

Min. 19 lgts 
/ an

Logements créés 
Řŀƴǎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 

(division / changement 
ŘΩǳǎŀƎŜύ

REPONSES EN 
LOGEMENTS 
ANNUELLES 
(2013-2018)

25 lgts neufs 
livrés / an

- 90 logts / an

5ŞŦƛŎƛǘ ŘΩƻŦŦǊŜ 
pour maintenir 
la population

Méthodologie ς La notion de point-mort de la construction

La notion de « Point Mort » mesure a posteriori la production de logements qui correspond à la stabilité démographique (en ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de 
croissance de la population et sans perte). Un logement neuf ne permet pas uniquement la croissance de la population mais contribue 
également à couvrir des besoins dits « non démographiques »:
Á ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ Υ ǎƛ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƻǳ ƭŜ taux 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘƛƳƛƴǳŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭƻƎŜǊ ƭŜ ƳşƳŜ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ

Á ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŞǘǊǳƛǘǎ ƻǳ ŀȅŀƴǘ ŎƘŀƴƎŞǎ ŘΩǳǎŀƎŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ 
Á ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎΣ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŦƭǳƛŘƛǘŞ du 

marché.

Entre 2013 et 2018, sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ le rythme de construction (119 
logements par an) ne permet pas de maintenir la 
population sur le territoire . 
En cause : 
- Les besoins importants liés au desserrement des 

ménages (110 logements /  an) en lien avec le 
vieillissement de la population, des situations de 
décohabitation, de séparations et divorces,

- Une croissance du parc inoccupé de manière 
permanente (76 logements /an dont 26 logements 
vacants et 50 résidences secondaires 
supplémentaires chaque année),

La réponse aux besoins se fait également au sein du 
parc existant avec la création ŘΩǳƴŜ quarantaine de 
logements  /  an au sein du parc via le phénomène de 
divisions de logements et de changements ŘΩǳǎŀƎŜ 
non négligeable sur le territoire.

Bayeux Intercom (INSEE RGP, logements commencés Sit@del ς 2013-2018) Bayeux (INSEE RGP, logements commencés Sit@del ς 2013-2018)
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Ces constats sont exacerbés sur la même période sur 
la ville-centre avec :
- Des besoins liés au desserrement des ménages 

également importants (84 logements /  an),
- Une concurrence du parc occupé de manière 

saisonnière (48 logements supplémentaires /  an).

Néanmoins :
- la dynamique de construction neuve est nettement 

trop faible comparativement aux besoins 
(seulement 25 logements neufs livrés /  an),

- La dynamique de création de logements dans le bâti 
existant est quasi équivalente (19 logements /  an)



Une large majorité de logements 
individuels, et un effort de diversification 
du parc concentré sur Bayeux 

Bayeux intercom est un territoire  à dominante 
de logements individuels. En 2018, leurs poids 
ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ à 68%, soit un niveau supérieur à la 
moyenne départementale (61%). 

Des disparités territoriales sont observées sur 
le territoire   :  
- Sur la ville-centre de Bayeux, ƭΩƻŦŦǊŜ collective 

est dominante (41% ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ et 59 % de 
collectif). 

- A ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ la grande majorité des communes 
périurbaines et rurales sont marquées par la 
prépondérance de ƭΩƻŦŦǊŜ individuelle (95%). 
Ainsi, les logement collectifs sont quasiment 
inexistants sur ces communes. 

- Les communes de Port-en-Bessin-Huppain ou 
Arromanches proposent une offre plus 
diversifiée.

Entre 2013 et 2018,  le logement collectif tend à 
se développer sur Bayeux Intercom  (+0,9% par 
an). Cependant, cette diversification du parc se 
concentre sur la commune de Bayeux (+ 1,4%) 
alors que dans les autres communes, le parc 
collectif se réduit (basculement dans la vacance 
ou la résidence secondaire).
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Zoom sur les copropriétés de Bayeux 

En janvier 2022, 174 copropriétés sont 
enregistrées sur la ville de Bayeux dans le 
Registre National des Copropriétés. 

Ces  copropriétés ont les caractéristiques 
suivantes :
- Des copropriétés majoritairement de petites 

tailles (71% des copropriétés sont 
composées de 2 à 11 logements ς 124 
unités),

- Des copropriétés anciennes (40% ont été 
construites avant 1949 ς 70 unités),

- La majorité des copropriétés possède un 
syndicat professionnel (71% soit 124 unités ς 
non connu pour les autres copropriétés),

- 16 copropriétés ont au moins un bâtiment 
avec ƭΩŞǘƛǉǳŜǘǘŜ énergétique renseignée (9% 
des copropriétés). Au total, 23 bâtiments ont 
une étiquette énergétique renseignée :

- 6 bâtiments classés en A,
- 2 bâtiments classés en B,
- 7 bâtiments classés en C,
- 8 bâtiments classés en E.
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71%

20%

5%

3%1%

Taille des copropriétés (nombre de logements par copropriété) sur 
Bayeux

Source : Registre des copropriétés - au 24/01/2022

2 à 11 12 à 25 26 à 50 51 à 100 101 à 199
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22%
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6%

2%
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Période de construction des copropriétés sur Bayeux 
Source : Registre des copropriétés - au 24/01/2022

Avant 1949 De 1949 à 1960 De 1961 à 1974

De 1975 à 1993 De 1994 à 2000 De 2001 à 2010

Après 2011 Non renseigné Non connu

Source photo : Etude pré-opérationnelle



Un parc de logement majoritairement de 
grande tailles - une amorce de diversification 

Directement lié à la prédominance de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ individuel sur le territoire,  les 
résidences principales sont 
majoritairement de grande taille : 67% des 
logements comptent au moins 4 pièces 
contre 63% à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du département. Ce 
taux dépasse les 80%, sur les communes 
rurales et périurbaines. 

Compte-tenu de la taille moyenne des 
ménages, une large partie du parc de 
logements devient trop grand pour les 
occupants. 

La dynamique de construction récente sur le 
territoire de Bayeux intercom conforte cette 
répartition avec une augmentation des 
grands logements (+1,2% par an pour les 
T4).  

On observe toutefois une amorce de 
diversification du parc avec une  hausse des 
T2 sur les communes de Bayeux (+1,1%) et 
de Port-en-Bessin-Huppain (+1,4%) 
potentiellement en lien avec les divisions de 
grands logements, tandis que les T1 
diminuent sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des territoires 
(basculement dans le parc inoccupé). 31



Un parc nettement sous occupé 

1 personne 2 personnes 3 personnes 4 personnes 5 personnes 6 personnes ou +

1 pièce
5% 0% 0% 0% 0% 0%

2 pièces 12% 2% 0% 0% 0% 0%

3 pièces
9% 6% 2% 0% 0% 0%

4 pièces
6% 10% 4% 3% 0% 1%

5 pièces
4% 9% 3% 3% 1% 0%

6 pièces ou +
3% 9% 3% 3% 2% 0%

Méthodologie ς les phénomènes de sur ou sous occupation

On considère ǉǳΩǳƴ logement est adapté à la taille du ménage ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ y a au maximum un écart ŘΩǳƴŜ unité entre le nombre ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ 
et le nombre de pièces du logement.

Un logement peut être considéré comme inadapté dès lors ǉǳΩƛƭ existe un différentiel de deux pièces avec le nombre de personnes du 
ménage. Par exemple, quand 3 personnes habitent dans un studio, le logement est sur-occupé. A ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ lorsque 2 personnes habitent 
dans un 4 pièces, le logement est sous-occupé. La sous-occupation lourde induit un écart ŘΩŀǳ moins 3 unités entre le nombre ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ 
et le nombre de pièces.

NB : ces données sont à rapprocher ŘΩǳƴŜ réalité tangible et ƴΩŜǎǘ pas obligatoirement source de difficultés. Par exemple, une sous-
occupation peut être liée à la ƭΩŞŎƭŀǘŜƳŜƴǘ des cellules familiales (garde alternée, retour des enfants le week-end ou pendant les 
vacancesΧ)

Sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du territoire  intercommunal, la sous-
occupation des logements concerne près de 60% des 
résidences principales, dont 34% en sous-occupation 
accentuée.

Ce taux de sous-occupation met en avant ƭΩinadéquation 
entre la typologie/taille des logements du parc sur le 
territoire intercommunal, et la taille des ménages.

Cette sous-occupation est particulièrement forte chez les 
ménages ŘΩǳƴŜ et 2 personnes. En effet, le quart des 
résidences principales du territoire sont occupées par 1 
ou 2 personnes disposant ŘΩǳƴ logement de 5 pièces ou 
plus.

Ce phénomène peut ǎΩŀǾŞǊŜǊ problématique pour des 
ménages séniors en perte ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ (entretien du 
logement difficile sur le plan financier et /  ou physique, 
logement peu adapté au vieillissement, etc.).

Adaptation du parc de logements à son occupation en 2017 // Source : INSEE RP 2018

La création ŘΩǳƴŜ offre adaptée de moyenne 
typologie pour des personnes âgées isolées 
pourrait permettre de libérer une partie de 
ces grands logements pour des ménages au 
profil familial (couples primo-accédants, 
familles déjà constituées, etc.).
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Phénomène de sous-occupation (cases bleues et turquoises)



3

PLH Bayeux Intercom

Des actions de requalification à mener sur 
une partie du parc présentant des signes de 
fragilité
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Un parc ancien et énergivore laissant présager 
des situations de précarité énergétique 

Sur Bayeux Intercom, le parc de logements est 
ancien avec 40% des résidences principales 
construites avant 1970 et les premières 
règlementations thermiques. 

Bayeux se distingue par un développement du parc 
de logements plus important entre les années 1970 
et 1980 (installation du Crédit Lyonnais qui 
employait au plus fort de son activité environ 1 500 
salariés, développement des grands ensembles 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ social).

Port-en-Bessin-Huppain se caractérise par un 
développement conséquent entre 1946 et 1970.
Les autres communes du territoire présentent un 
bâti très ancien (1 résidence principale sur 4 a été 
construite avant 1919).

Enfin, Port-en-Bessin-Huppain et les autres 
communes connaissent également un 
développement récent (18% des résidences 
principales construites entre 2006 et 2015), en lien 
avec le phénomène de périurbanisation. 
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Un parc ancien et énergivore laissant présager 
des situations de précarité énergétique 

En application de la loi « Grenelle II », une personne en 

situation de précarité énergétique est une « personne qui 

éprouve dans son logement des difficultés particulières à 

disposer de la fourniture ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ nécessaire à la satisfaction 

de ses besoins élémentaires en raison de ƭΩƛƴŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ de ses 

ressources ou de ses conditions ŘΩƘŀōƛǘŀǘ».

Des situations de précarité énergétique sont 
observées sur Bayeux Intercom.
Le tiers des logements du Bessin présentent une 
étiquette DPE comprise entre E et G (source PCAET du 
Bessin 2020), et la facture énergétique du secteur 
résidentiel sur Bayeux Intercom correspond à environ 
1 775 ϵ /  ménage /  an (source étude pré-
opérationnelle ŘΩht!Iύ.
Des modes de chauffage émissifs sont utilisés (55 % 
des émissions de GES sont liées aux produits 
pétroliers et au gaz naturel) (source PCAET du Bessin 
2020).

Le PCAET estime par ailleurs que 30% des ménages 
du Bessin seraient en situation de précarité 
énergétique, avec près de 16% des ménages qui ont 
des difficultés à payer leurs facteurs énergétiques 
(PCAET du Bessin 2020). Ces situations qui peuvent 
être renforcées par la sous occupation du parc (pour 
rappel, 34% du parc de logement est en sous 
occupation lourde).

Afin ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ au mieux les propriétaires sur les 
aides et dispositifs permettant ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ des travaux 
de réhabilitation, Bayeux Intercom a mis en place un 
espace conseil France RénovΩ en partenariat avec 
Biomasse Normandie, un acteur de plus en plus 
sollicité pour des travaux de rénovation (plus de 300 
sollicitations* en 2021 /  contre 140 en 2020 et 30 en 
2017).

Retours des élus

Á Un bâti vieillissant, énergivore et complexe à rénover sur Bayeux, avec des contraintes patrimoniales 
qui complexifient et renchérissent les travaux de rénovation /réhabilitation

Á Des travaux de rénovation /  amélioration des logements réalisés au gré des ventes
Á En secteur rural, des situations de précarité énergétique ponctuelles au sein des logements occupés 

majoritairement par des personnes âgées

Retour des professionnels de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ

« [ΩŞƴŜǊƎƛŜ est un poste important de consommation des ménages. Environ 50% des demandes ŘΩŀƛŘŜǎ 
financières reçues par le CCAS de Bayeux sont faites pour payer les factures ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ, laissant présager des 
situations de précarité énergétique chez les ménages du territoire. »

« Certains ménages du territoire souhaitent réaliser des travaux de réhabilitation. Plusieurs motifs sont évoqués 
(demandes reçues par Biomasse) : 

- [ŀ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǉǳƛ ƛƴŎƛǘŜ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǳǊ ƳƻŘŜ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ κ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ 
- Des changements de poste précis (changement de fenêtres, de chaudière, etc.) 
- Une volonté de diminuer sa facture énergétique 
- 5Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ»

« La réhabilitation thermique du parc de logements peut être freinée par plusieurs facteurs : une 
méconnaissance des aides et acteurs à contacter, une inertie administrative (montage du dossier complexe, 
choix des matériaux, choix des artisans, etc.), une fracture numérique, concernant principalement les séniors, 
une pénurie de main ŘΩoeuvre et de matériaux. »

5ΩŀǇǊŝǎ les éléments produits dans le cadre de 
ƭΩŞǘǳŘŜ pré-opérationnelle ŘΩht!IΣ en 2020, 68 
logements ont été rénovés avec ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
des conseillers de Biomasse Normandie. Ce sont 
essentiellement des ménages aux revenus modestes 
et aux revenus intermédiaires qui se rapprochent de 
Biomasse Normandie. 
Néanmoins, ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ est plus difficile à 
mettre en place dans le centre-ville de Bayeux, les 
coûts des travaux étant trop importants au regard 
des gains énergétiques envisagés.

A noter ǉǳΩ EDF propose également certaines aides 
afin ŘΩŀƭƭŞƎŜǊ en partie la facture énergétique via le 
SDEC Energie. 
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ménages



Des situations de vulnérabilité plus 
marquées chez les locataires du parc privé

Le parc privé, notamment ancien et en partie 
dégradé, accueille une part de personnes fragilisées 
économiquement et/ou socialement correspondant 
à : 
π des propriétaires qui ont des difficultés à assumer 

leurs charges et qui ne peuvent investir dans leur 
logement pour ƭΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ; 

π des locataires qui se tournent vers les logements 
de moins bonne qualité, faute de moyens 
financiers suffisants. Le loyer de ces logements 
peut être moins élevé mais la mauvaise qualité du 
logement, notamment en matière ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ 
thermique peut entraîner un important surcoût 
en charges pour des ménages aux faibles 
ressources.

Les situations de précarité sont davantage 
concentrées dans le parc locatif privé malgré des 
nivaux de loyers valorisés en témoignent les chiffres 
FILOCOM (2017) suivants :
- 26% des locataires du parc privé vivent sous le 

seuil de pauvreté (plus de 820 ménages 
renseignés), une valeur légèrement supérieure  
au Calvados (24%) et à la Normandie (25%) ς 
cette part est supérieure de 2 points sur la ville-
centre (622 locataires concernés),

- les locataires du parc privé présentent un revenu 
médian brut imposable de 1 800ϵ /mois, une 
valeur en deçà pour Bayeux (1610ϵ /mois), soit 
deux fois moins que les ménages propriétaires de 
leur logement.

- 73% des ménages pourraient prétendre à un 
logement social (2 340 ménages) dont 38% à un 
logement très social (900 locataires privés). Ces 
parts sont également supérieures à celles 
observées dans les territoires de comparaison 
mais inférieures à celles observées sur la ville-
centre (75% des locataires privés peuvent 
prétendre à un logement social dont 42% à un 
logement très social).

Les situations de fragilité sont nettement moins 
importantes chez les propriétaires occupants : 
π 6% des propriétaires (plus de 450 ménages 

renseignés) ont des ressources inférieures au 
seuil de pauvreté. Cette part est légèrement 
moindre sur Bayeux (5%),

π 36% des propriétaires sont éligibles à un 
logement social (7 250 ménages concernés) 
dont 11% à un logement très social (2 860 
propriétaires occupants). Sur Bayeux, plus du 
tiers des propriétaires peuvent prétendre à 
un logement social dont 10% à un logement 
très social,

π Le revenu médian brut imposable pour les 
propriétaires occupants ǎΩŞƭŝǾŜ à 3 370ϵ par 
mois, une valeur supérieure aux territoires 
de comparaison.

Le seuil de pauvreté : 

Selon ƭΩLb{99Σ un individu (ou un ménage) est considéré comme pauvre lorsqu'il vit dans un ménage dont le niveau de vie est 

inférieur au seuil de pauvreté. Ce dernier est calculé en France par rapport à la médiane de la distribution des niveaux de 

vie et est fixé à 60 % du niveau de vie médian, soit 1100 ϵ pour une personne seule.

Les ménages pouvant prétendre à ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ logement social financé via un prêt de type PLAI sont ceux ayant des 

revenus inférieurs à 60% du plafond PLUS. Il ǎΩŀƎƛǘ des ménages les plus défavorisés. 36



Des situations de fragilité plus marquées 
pour les locataires du parc privé
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Niveaux de ressources des occupants du parc privé par rapport aux plafonds HLM 
Source : FILOCOM 2017
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Part des propriétaires occupants et des locataires du parc privé vivant sous le seuil de 
pauvreté 

Source : FILOCOM 2017
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Comparaison de la médiane des revenus bruts imposables mensuels pour les propriétaires 
occupants et les locataires du parc privé 

Source : FILOCOM 2017
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Une part importante de copropriétés 
présentant des signes de fragilité

[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ des copropriétés potentiellement 
fragilesde ƭΩAnah recense 153 copropriétés présentant 
des signes de fragilités (classe B à D) sur Bayeux 
Intercom. La quasi-totalité de ces copropriétés est 
localisée sur Bayeux (151 unités). Deux autres 
copropriétés sont identifiées sur Monceaux-en-Bessin 
et sur Saint-Vigor-le-Grand.

La famille D, la plus fragile, compte 52 copropriétés 
(soit le tiers des copropriétés du territoire)  dont 51 
situées sur la ville centre. La copropriété identifiée sur 
Monceaux-en-Bessin appartient également à la famille 
D.
La famille C compte 42 copropriétés qui sont toutes 
situées sur Bayeux.
Les copropriétés C et D sont localisées à la section 
cadastrale ς cf. cartes ci-après

Les copropriétés potentiellement fragiles identifiées 
sur le territoire,  toutes familles confondues, sont 
anciennes. Près de 65% de ces copropriétés datent 
ŘΩŀǾŀƴǘ 1949, correspondant à 99 unités.
Elles sont très majoritairement de petite taille. Ainsi, 
près de 76% des copropriétés comptent 2 à 11 
logements (117 unités). De plus, 16% des copropriétés 
(25 unités) comptabilisent 12 à 25 logements. 
Seulement deux copropriétés comptent plus de 100 
logements sur le territoire intercommunal (1% des 
copropriétés) dont 1 en famille C et 1 en famille D.

En termes ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ les copropriétés sont 
principalement occupées par des locataires. 
Seulement 7% ŘΩŜƴǘǊŜ elles accueillent + de 80% de 
propriétaires.

Les copropriétés potentiellement fragiles présentent 
également des taux de vacance élevés : 31% ont une 
vacance comprise entre 25 et 50% (48 unités).

Enfin, 7% des copropriétés du territoire ont une part de 
résidences secondaires comprises entre 25 et 50% et 
près ŘΩǳƴŜ copropriété sur 3 recense moins de 25% de 
résidences secondaires.

Définition  :  Les copropriétés potentiellement fragiles

Ces données sont issues de ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ des copropriétés de ƭΩAnah. La fragilité ŘΩǳƴŜ copropriété est mesurée à partir des indicateurs 
suivants:
џ situation socio-économique des occupants: revenu, sur-occupation, poids des familles monoparentales ou familles nombreuses;
џ Qualité du bâti : poids des logements de qualité médiocre,
џ Poids de la vacance structurelle (supérieure ou égale à 3 ans),
џ Revenus des propriétaires occupants.

Chaque copropriété du champ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ se voit attribuer une note moyenne globale correspondant à la moyenne des notes obtenues 
sur chacun critères de difficulté. A partir de leur note moyenne globale, les copropriétés sont ensuite réparties dans ƭΩǳƴŜ des 4 catégories 
suivantes A, B, C, et D, du plus faible potentiel de fragilité au plus fort.

Zoom sur les copropriétés potentiellement fragiles C et D 
sur Bayeux Intercom

π Des copropriétés très anciennes (70% des copropriétés 
classées C et D datent ŘΩŀǾŀƴǘ 1979, soit 66 copropriétés 
concernées) ;

π Une grande majorité des copropriétés sont de petite 
taille de 2 à 11 logements (84% des copropriétés, soit 79 
unités) ;

π Une vacance plus importante (près de 40% des 
copropriétés avec une vacance comprise entre 25 et 
50%, soit 37 copropriétés concernées) ;

π Environ 5% des copropriétés ont une part de résidences 
secondaires comprises entre 25 et 30% (5 unités)

π Une part similaire de copropriétés occupées 
majoritairement par des locataires (64%, soit 60 
copropriétés qui accueillent plus de 80% de locataires)

Famille B Famille C Famille D
Total par 

commune 

Bayeux 58 42 51 151

Monceaux-en-Bessin 1 1

Saint-Vigor-le-Grand 1 1

Total  Bayeux 

Intercom
59 42 52 153

Caractéristiques des copropriétés « fragiles» sur Bayeux Intercom 
Source : Observatoire des copropriétés

Les copropriétés potentiellement fragiles connaissent 
en général une précarité des occupants, nécessitant 
pour les propriétaires un accompagnement 
technique et financier, dans la rénovation de leur 
logement, ou bien, en cas ŘΩƛƴǎƻƭǾŀōƛƭƛǘŞΣ des 
solutions de report vers un logement plus adapté.
5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘǳŘŜ pré-opérationnelle ŘΩht!I (2021), 
les principales caractéristiques des copropriétés 
potentiellement fragiles sont les suivantes : 
problèmes de voisinage, mauvaise isolation 
thermique et phonique, dégradation des espaces 
communs, pannes ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ etc.
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Caractéristiques des copropriétés 
potentiellement fragiles
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Période de construction des copropriétés potentiellement fragiles 
Source : Observatoire des copropriétés de l'Anah
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Taille des copropriétés potentiellement fragiles (nombre de 
logements par copropriété)

Source : Observatoire des copropriétés de l'Anah
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Part des propriétaires occupants parmi les copropriétés 
potentiellement fragiles 

Source : Observatoire des copropriétés de l'Anah
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Part de la vacance dans les copropriétés potentiellement fragiles 
Source : Observatoire des copropriétés de l'Anah
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Part des résidences secondaires dans les copropriétés 
potentiellement fragiles 

Source : Observatoire des copropriétés de l'Anah

>0 à <=25 % >25 à <=50 % Absence
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Une concentration des logements 
présentant des signes de fragilité à 
Bayeux

A ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de Bayeux Intercom, 472 résidences 
principales du parc privé sont considérées 
commepotentiellement indignes (4,2%du parc, 
une valeur légèrement inférieure à la moyenne 
départementale de 5%). Bayeux concentre ainsi 
près de la moitié du parc potentiellement indigne 
deƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ (227 unités).

La répartition des logements privés 
potentiellement indignes selon la typologie 
montre des disparités territoriales : à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de 
Bayeux Intercom, 58% du PPPI correspond à des 
logements individuels, une part bien moindre sur 
la ville-centre (26%) mais nettement supérieure à 
la moyenne intercommunale pour les autres 
communes du territoire (plus de 80%). De plus, 
les logements identifiés comme potentiellement 
indignes sont anciens avec 66% datant ŘΩŀǾŀƴǘ 
1949, une part bien nettement inférieure sur 
Port-en-Bessin-Huppain (41%).

Près de 870 personnes occupent ces logements 
potentiellement indignes avec les 
caractéristiques suivantes : 
- 60% sont des locataires, une part nettement 

supérieure sur Bayeux (80%), une part bien 
moindre sur les communes hors Bayeux et 
Port-en-Bessin-Huppain (38%),

- plus du tiers des occupants a 60 ans et plus, 
avec une part moins élevée sur Bayeux (27%)

- 58% correspondent à des ménages ŘΩǳƴŜ 
personne, une part ŘΩŀǳǘŀƴǘ plus élevée sur la 
ville-centre (68%)

De plus, environ 2,2% de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes
logementsne disposeraientpasdesélémentsde
confort de base(absencede doucheou sallede
bain), un taux inférieur à la Moyenne
départementale(2,9%).

Autres chiffres clés :

Å нс ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмр 
selon le PDLHI du Calvados dont 18 sur Bayeux (17 
situés dans le périmètre ORT)

Å 11 dossiers traités par la CAF au titre de la non 
décence en 2020

{ƻǳǊŎŜ Υ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞ-ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩht!I όнлнмύ

{ƻǳǊŎŜ Υ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞ-ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩht!I όнлнмύ

Retours des élus

Á5ΩǳƴŜ manière générale, un parc de logements plutôt bien entretenu
Á Des situations ŘΩƘŀōƛǘŀǘ dégradé observées ponctuellement dans le secteur rural (moyens financiers 

limités pour réaliser les travaux, méconnaissance des aides existantes,  succession, etc.)
Á Une communication auprès des habitants sur les aides pour la réhabilitation des logements 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ insuffisante ς des difficultés à accompagner les ménages concernés, parfois vieillissants, 
dans le recours aux droits
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Définition du Parc Privé Potentiellement Indigne (PPPI) :

Le Parc Privé Potentiellement Indigne (PPPI) est un outil de pré-repérage de logements indignes. Cettebase de données consiste à croiser 
la catégorie cadastrale des logements avec le revenu desoccupants à partir du fichier FILOCOM (2017 ici), en faisant l'hypothèse qu'un 
logement de moindrequalité a d'autant plus de chance d'être indigne s'il est occupé par un ménage ne dépassant pascertains seuils de 
revenus.
Le PPPI est composé des résidences principales privées considérées comme :
Á Ordinaires (catégorie 6), et occupées par un ménage au revenu fiscal de référence inférieur à 70% du seuil de pauvreté ;
Á Médiocres (catégorie 7) ou très médiocres (catégorie 8), occupées par un ménage au revenufiscal de référence inférieur à 150% du 

seuil de pauvreté soit 75% du revenu médian.

Une concentration des logements 
présentant des signes de fragilité sur 
Bayeux

PPPI 2015 Population en PPPI
Poids du PPPI parmi 

les résidences 
principales

Bayeux Intercom 472 утл п҈

Bayeux 227 349 р҈

Port-en-Bessin-Huppain
29 65 п҈

Parc Privé Potentiellement Indigne sur Bayeux Intercom // Source : PPPI 2015, FILOCOM 2017, Ministère de la transition 
écologique et solidaired'après DGFiP
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Profil du PPPI sur le territoire de Bayeux Intercom
Source : PPPI 2015
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18%
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1%
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45% 45%

5%
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Logements collectifsPetites typologies
T1 / T2

Parc antérieur à
1915

Sans confort Confort partiel Classement
cadastral 7/8

Caractéristiques du parc de logements vacants sur Bayeux Intercom en 
comparaison avec le parc de résidences principales du parc privé 

Source : FILOCOM 2017

Résidences principales Logements vacants

Une vacance modérée qui touche les 
petites typologies et les logements de 
moindre qualité

La vacance est une notion difficile à appréhender et 
est à manier avec précaution. Au-delà des données 
INSEE, les sources fiscales (FILOCOM et LOVAC) 
permettent ŘΩƻōǘŜƴƛǊ un plus grand nombre 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ sur les caractéristiques des logements 
vacants (forme urbaine, typologie, date de 
construction, confort, qualité du logement etc.). En 
parallèle, ƭΩŞǘǳŘŜ pré-opérationnelle ŘΩht!I réalisée 
en 2021 sur le territoire a permis ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ de 
manière plus précise les situations de vacance à une 
échelle plus fine et notamment dans les centres-villes 
de Bayeux et de Port-en-Bessin-Huppain.

Selon les fichiers FILOCOM 2017, 1 278 logements 
sont considérés comme vacants sur le territoire, ǉǳΩƛƭ 
ǎΩŀƎƛǎǎŜ de logements entre deux locations, comme 
les logements qui sont durablement vacants, soit 7,7% 
du parc de logements. Bayeux concentre la majorité 
des logements vacants du territoire avec 851 
logements inoccupés recensés (67% de ƭΩƻŦŦǊŜ 
intercommunale). Cette vacance touche davantage le 
parc ancien, de petite taille et de moindre qualité :
- Plus de 60% des logements inoccupés 

correspondent à des appartements, soit 778 
unités (38% pour le parc de résidences principales)

- 45% des logements vacants sont de petites 
typologies type T1 /T2 (570 unités), soit une forte 
surreprésentation par rapport au parc de RP (30%)

- 45% du parc de logements vacants ont été 
construits avant 1915, soit 576 unités (26% pour le 
parc de RP)

- 5% des logements vacants, soit 60 unités, ƴΩƻƴǘ 
aucun confort à savoir pièce ŘΩŜŀǳΣ chauffage 
central et WC (contre 1% pour le parc de RP) et 
13% ont le confort partiel, correspondant à 168 
logements vacants, (6% pour le parc de RP),

- 7% des logements vacants (93 unités) se 
caractérisent par une qualité du bâti médiocre, 
appartenant aux catégories cadastrales 7 et 8, 
médiocres et très médiocres, une part 3 fois 
supérieure  à celle observée sur les RP (2%).

Les caractéristiques du parc vacant peuvent laisser 
supposer que la reconquête du parc pourrait 
ǎΩŀǾŞǊŜǊ difficile sans soutien/initiative incitative 
compte-tenu de ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ de ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ du 
bâti et du manque de confort.

Retours des élus

Á Une concentration de la vacance 
structurelle sur Bayeux 

Á Des situations de vacance observées 
ponctuellement sur de nombreuses 
communes rurales

Retour des professionnels 
de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ

« Les logements vacants correspondent 
essentiellement à de petites typologies (type T1 
et T2) avec un confort limité. De plus, dans les 
centres-bourgs, la majeure partie des logements 
vacants ne disposent pas ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
extérieur. Dans les communes rurales, la vacance 
concerne essentiellement des logements 
individuels. »

« Il est nécessaire ŘΩŀƛŘŜǊ les propriétaires 
bailleurs à rénover leur logement à travers la 
mobilisation des aides de ƭΩAnah et de profiter de 
la dynamique insufflée par Petites Villes de 
Demain. »
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A noter ǉǳΩŁ parti de mai 2022, sur le centre-ville 
de Bayeux, une prime de sortie de vacance de 
ƭΩƻǊŘǊŜ de 5 000 ϵκƭƻƎŜƳŜƴǘ est mise en place dans 
le cadre de ƭΩht!I-RU sur le centre-ville, pour 
inciter les propriétaires à remettre sur le marché 
leur logement inoccupé.



Une vacance modérée, concentrée à 
Bayeux

5ΩŀǇǊŝǎ le fichier LOVAC* 2019, 297 logements sont 
vacants depuis plus de 2 ans (logements vacants dits 
structurels). Les données LOVAC* confirment certains 
constats observés ci-avant avec :

- Une concentration des logements vacants depuis 
plus de 3 ans sur Bayeux (180 unités),

- 53% des logements vacants structurels 
correspondant à des appartements (156 unités), 

- Un parc très ancien avec les 2/3 des logements 
construits avant les années 1950,

- 13% des logements vacants le sont depuis 10 ans 
ou plus (39 unités),

- 75 % appartiennent à des personnes physiques 
(225 unités).

Logement identifié comme vacant depuis 2015 (LOVAC 2019)
Source : Etude pré-opérationnelle ŘΩht!I (2021)
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CƻŎǳǎ ǾƻƭŜǘ ǾŀŎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞ-
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩht!I όнлнмύ

Á Un repérage nocturne et des enquêtes 
domiciliaires dans des secteurs stratégiques 
des centres-villes de Bayeux et Port en Bessin-
Huppain ont permis de mettre en lumière les 
éléments suivants :

- [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ vacance bien 
présente dans ces centralités

- Une part non négligeable de 
résidences secondaires et de locations 
saisonnières (notamment sur Port-en-
Bessin-Huppain) qui confirme la 
présence de logements occasionnels 
plutôt que vacants.

Á Une enquête vacance réalisée (14 réponses 
exploitables sur 300 courriers envoyés) ayant 
permis de valider les principaux constats

Á Plusieurs facteurs pour expliquer la vacance 
des logements : coût élevé des réhabilitations 
/  rénovations, manque de moyens financiers 
de la part des propriétaires /  des 
problématiques de stationnement, ŘΩŀōǎŜƴŎŜ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ extérieurs.

*Le traitement LOVAC a été créé dans le cadre du plan national 
de lutte contre les logements vacants. Il est issu du croisement du 
fichier 1767BISCOM et des Fichiers fonciers.  



Une OPAH déjà mise en place entre 2014 
et 2019 pour intervenir sur le parc privé

Bayeux Intercom a souhaité mettre en place une 
Opération Programmée ŘΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de ƭΩIŀōƛǘŀǘ 
(OPAH) sur la période 2014-2017. Cette démarche 
volontaire qui a débuté en juillet 2014 et qui 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƛǘ dans la continuité ŘΩǳƴŜ politique 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ engagée, a été prolongée 
ƧǳǎǉǳΩŜƴ juin 2019.

5ΩŀǇǊŝǎ la convention ŘΩht!I 2014-2017 Bayeux 
Intercom, les objectifs affichés étaient les suivants :  
- Lutter contre la précarité énergétique,
- Traiter prioritairement les situations de mal 

logement (logements indignes et non décents),
- Agir sur le parc dégradé ou très dégradé,
- Adapter les logements au vieillissement et au 

handicap afin de favoriser le maintien à domicile,
- Favoriser ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ des performances 

énergétiques des copropriétés,
- Produire des logements à loyers maîtrisés,
- Développer une offre de petits logements adaptés 

ou adaptables à destination des publics jeunes ou 
âgés,

- Résorber la vacance, notamment dans le centre-
ville de Bayeux,

- Mettre en valeur le patrimoine dans les centres-
bourgs.

Les objectifs quantitatifs globaux de ƭΩOPAH étaient 
les suivants (source : étude pré-opérationnelle ŘΩht!Iύ : 

360 logements occupés par leurs propriétaires /  71 
logements locatifs /  3 copropriétés fragiles

Dans le cadre de la convention :
- 2 937 007 ϵ ŘΩŀƛŘŜǎ financières étaient réservées 

par ƭΩ!b!IΣ
- 639 880 ϵ de crédits étaient réservés au titre du 

Programme Habiter Mieux
- 267 600 ϵ ŘΩŀƛŘŜǎ financières complémentaires ont 

été mises en place par Bayeux Intercom.

Cette opération a permis la réhabilitation de près de 
300 logements sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du territoire,  en 5 ans.

Toutefois, il reste encore des besoins en 
amélioration de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ sur Bayeux Intercom.
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.ƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩht!I нлмп-2019

Á 965 propriétaires ont pris contact avec SOLIHA dont une très forte majorité de propriétaires 
occupants

Á Sur les 965 contacts enregistrés au cours des 5 années de ƭΩht!IΣ 339 propriétaires étaient éligibles 
aux aides de ƭΩht!I 

Á Des propriétaires qui ƴΩƻƴǘ pas donné suite (propriétaires occupants (PO) : dépassement des 
plafonds de ressources, travaux ponctuels ou ne rentrant pas dans le cadre de ƭΩ!b!I /  
propriétaires bailleurs (PB) : travaux ponctuels ou ne rentrant pas dans le cadre de ƭΩ!b!IΣ loyers 
conventionnés trop bas par rapport aux loyer de marché, concurrence)

Á 280 logements ont été réhabilités par leur propriétaire et 10 logements locatifs
Á Profil des bénéficiaires propriétaires occupants : des ménages âgés de 60 ans et + (50%), des 

ménages unipersonnels (47%). Des travaux qui ont majoritairement visé à réduire la facture 
énergétique (187 projets inscrits au programme « habiter mieux ») et à maintenir les seniors à 
domicile (66 réalisations) 

Á Pour le public Propriétaires Bailleurs : des projets qui ont concerné la réhabilitation complète des 
logements (10 logements très dégradés ou insalubres remis sur le marché)

Á Plus de 5,9 millions de travaux engagés
Á Plus de 3,4 millions ŘΩŀƛŘŜǎ accordées
Á Un avenant à la convention signé en juillet 2017 comportant un volet copropriété (copropriété «La 

Prairie » identifiée comme dégradée section cadastrale AT sur la carte des copropriétés 
précédemment présentée, avec un projet ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ à mettre en ǆǳǾǊŜ dans le cadre de 
ƭΩht!Iύ.



5Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ
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Dans la suite des actions déjà menée sur le territoire, 
une étude pré-opérationnelle a été réalisée sur Bayeux 
Intercom en 2021 avec pour objectif de quantifier et 
qualifier les besoins en matière ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ.

Afin ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ les conditions ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ et de vie de la 
population et ainsi participer à ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ du 
territoire, deux enjeux forts ont été identifiés :

Á Adapter le parc de logements aux besoins 
des ménages

Á Développer ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ résidentielle /  
redynamiser les centres-villes.

Ainsi, il a été proposé de mettre en place deux 
dispositifs sur le territoire  intercommunal :

Á Une OPAH « classique» de droit commun 
sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des communes de Bayeux 
Intercom à ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ des centres-villes de 
Bayeux et de Port-en-Bessin-Huppain,

Á Une OPAH-RU sur les centres-villes de 
Bayeux et Port-en-Bessin-Huppain.

Au regard des enjeux identifiés sur le territoire, Bayeux 
Intercom  a pour objectif ŘΩŀōƻƴŘŜǊ les aides de 
ƭΩ!ƴŀƘ sur les deux OPAH pour la réalisation de 
travaux sur les volets suivants :

Á Pour propriétaires occupants : volets 
rénovation énergétique /  adaptation des 
logements /  travaux lourds sur logements 
dégradés,

Á Pour propriétaires bailleurs : volets 
rénovation énergétique /  travaux sur les 
logements moyennement à très dégradés.

En complément des aides de ƭΩ!ƴŀƘ, Bayeux Intercom, 
Bayeux et Port-en-Bessin-Huppain apporteront des 
financements supplémentaires pour les deux OPAH 
sur les volets suivants : accession dans ƭΩŀƴŎƛŜƴ, 
travaux de rénovation énergétique copropriétés, 
prime à la remise sur le marché de logements 
vacants, mise en valeur des façades et aménagements 
des cages ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊǎ.

Les objectifs quantitatifs et aides financières sont 
présentés page suivante. Les deux OPAH ont démarré 
fin avril 2022.

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩht!I ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩht!I-RU // Source : Bayeux 
Intercom

Centre-ville de Bayeux

Centre-ville de Port-en-
Bessin-Huppain



5Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ
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hōƧŜŎǘƛŦǎ ŀŦŦƛŎƘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩht!I ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ // Source : Bayeux Intercom



5Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ
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hōƧŜŎǘƛŦǎ ŀŦŦƛŎƘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩht!I ςRU // Source : Bayeux Intercom



DES DIFFICULTES DE PARCOURS 
RESIDENTIEL EN GRANDE PARTIE LIEE A UN 
MARCHE IMMOBILIER TENDU

4

PLH Bayeux Intercom
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La carte ci-contre (veille octobre 2021), issue du 
site Meilleursagents.com met en évidence les prix 
moyens du marché de ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ dans ƭΩŀƴŎƛŜƴ à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ départementale. Les prix les plus élevés 
se concentrent sur ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ de Caen et sur 
le littoral.

Situé au nord-ouest du département du Calvados, 
Bayeux Intercom présente des prix de marché 
moins élevés pour les biens anciens (source : 
immobiliers.notaires) :
π Pour une maison : prix médian de 230 000ϵ 

(260 000ϵ sur le département) ς 250 000 ϵ 
sur Bayeux

π Pour un appartement : environ 1 900ϵκƳч 
(2700ϵκƳч pour le département) ς 2 000 
ϵκƳч sur Bayeux.

Les prix affichés sur Internet sont en deçà des 
valeurs observées sur le terrain à la fois par les 
agences immobilières et les élus du territoire.
De plus, ces prix médians masquent des 
disparités territoriales notables au sein du 
territoire  intercommunal, les prix sur 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ de Bayeux et sur la frange 
littorale étant plus élevés que sur le reste du 
territoire (déclinaison territoriale en pages 
suivantes).

5ΩǳƴŜ manière générale, la demande est bien 
supérieure à ƭΩƻŦŦǊŜ sur le territoire,  traduisant 
une tension notable sur le marché de ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ. 
En quelques années, le nombre de biens à vendre 
a fortement diminué alors ǉǳΩŜƴ parallèle, le 
nombre de demandes ne cesse ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ. 
Cette tension sur le marché de la vente a été 
amplifiée avec la crise sanitaire et ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ du 
territoire vis-à-vis ŘΩǳƴŜ clientèle plus urbaine.

De plus, les prix ont fortement augmenté ces 
dernières années, de ƭΩƻǊŘǊŜ de +25% en 3 ans 
selon les dires ŘΩŀŎǘŜǳǊǎΣ un constat corroboré par 
les chiffres DVF (Demande de valeurs foncières).  

Lors de la veille immobilière (Octobre 2021), il ƴΩŀ 
été recensé ǉǳΩǳƴŜ centaine de biens à la vente 
sur le territoire, principalement sur 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ de Bayeux, dont les 2/3 sont des 
maisons individuelles et 1/3 correspondent à des 
appartements.

Une forte tension sur le marché de 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ

Source : Meilleursagents.com
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